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ARTICLE 1 – OBJET, DUREE DE VALIDITE, FORME, IMPORTANCE DU MARCHE

1.1. Objet du marché

Le présent marché a pour objet la fourniture la fourniture de périphériques et accessoires informatiques.
Le présent cahier des clauses particulières définit les prestations attendues et les conditions d’intervention. 

1.2. Durée de validité du marché

Le présent marché est conclu pour une durée d’un an à compter du lendemain de la date de sa notification. Il s’applique à compter du lendemain de la date de sa notification.
Les bons de commande et preuves de paiements par carte achat ne peuvent être émis que pendant la durée de validité du marché.
1.3 Forme du marché

Il s’agit d’un marché à bons de commande.
Au titre du présent marché, une preuve de paiement par la carte achat est considérée comme un bon de commande. 

1.4 Allotissement

Le lot n° 1 est relatif à la fourniture de périphériques informatiques.
Le lot n° 2 est relatif à la fourniture d’accessoires informatiques.
1.5 Montants du marché

Le montant maximum du lot n° 1 est de 100 000 euros HT.    

Le montant maximum du lot n° 2 est de 70 000 euros HT.    

ARTICLE 2 – DOCUMENTS CONTRACTUELS

Le marché est constitué par les documents contractuels énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante :

- l'acte d'engagement et sa table de prix dûment remplis, datés et signés par une personne habilitée avec apposition du cachet de  l’entreprise.
- le présent Cahier des Clauses Particulières, (C.C.P.), son annexe intégrée par ordre de service (liste nominative des porteurs de cartes d’achats) et tous les documents qui y sont visés, daté et signé par une personne habilitée avec apposition du cachet de  l’entreprise.
- les bons de commande et les preuves de paiement par la carte achat émis au titre du marché.

Seul l’exemplaire de chacun de ces documents conservé par l’ESPCI PARISTECH fait foi.

- le décret n° 2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l’exécution des marchés publics par cartes d’achats publié au journal officiel de la république française du 29 octobre 2004.

- Le CCAG-TIC applicable aux marchés publics de techniques de l’information et de la communication approuvé par arrêté du 16 septembre 2009 portant approbation du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de techniques de l'information et de la communication
- à titre supplétif, l’offre du titulaire. (Seul l’exemplaire de ce document conservé par l’ESPCI PARISTECH fait foi).
ARTICLE 3 - CONDITIONS D'EXECUTION

Le marché doit être notifié au titulaire avant tout commencement d’exécution des prestations.

L’ensemble des opérations doit être réalisé dans le respect 
- de la législation et de la réglementation en vigueur, en particulier dans le respect des normes environnementales et sociales (notamment les normes, conventions collectives et règles d’usage de la profession relatives à la qualification du personnel, à la reprise du personnel chargé des prestations, aux travailleurs étrangers, aux travailleurs d’aptitude physique restreinte, aux visites médicales de son personnel, au travail dissimulé) 
- des règles de l'art.

- des conditions prévues au présent CCP. 

Le titulaire est responsable juridiquement et financièrement de l’ensemble des prestations objet du présent marché. Le titulaire assure par ses soins, à ses frais et à ses risques, les prestations objet du présent marché.

Les porteurs de cartes d’achats, désignés nominativement dans l’annexe au présent CCP,  reçoivent délégation du représentant du pouvoir adjudicateur pour l’émission des bons de commandes émis au titre du présent marché, résultants de l’utilisation de leurs cartes d’achats.

Les cartes d’achats délivrées par l’émetteur aux porteurs sont des cartes à autorisation systématique imposant au titulaire du présent marché l’obligation d’obtenir l’accord de l’émetteur avant le traitement d’une commande, quelque soit le montant de la transaction. La durée de validité de l’autorisation bancaire, courant à compter de la date de la commande, est fixée à 30 jours calendaires, conformément au marché de fournitures de cartes achats passé entre l'administration et l'émetteur (BNP PARIBAS MANAGEMENT 16 Boulevard des Italiens 75 000 Paris). Si le délai entre l’autorisation et la télécollecte est supérieur à ce délai de validité, le titulaire s’engage à effectuer une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’émetteur.

La liste nominative des porteurs de cartes d’achats sera intégrée au présent marché par un ordre de service que l’ESPCI PARISTECH notifiera au titulaire. 

3.1 Les bons de commande et preuves de paiement par la carte achat 
Chaque demande de prestation ordonnée au titre du présent marché donne lieu au préalable à la notification d’un bon de commande ou à l’émission d’une preuve de paiement par la carte achat établi par les services de la personne publique. 

Les bons de commande sont datés et signés par le Directeur Général de la Régie ESPCI PARISTECH. 

Les preuves de paiement par la carte achat sont datées et signées par le porteur de la carte.

Ils sont adressés au fur et à mesure des besoins par l’ESPCI PARISTECH au titulaire du marché. 

Seuls les bons de commande signés par le Directeur Général de la Régie ESPCI PARISTECH et les preuves de paiement par la carte achat datées et signées par le porteur de la carte doivent être pris en considération par le titulaire. 

Le titulaire s’engage à exécuter la totalité des bons de commande et  preuves de paiement par la carte achat que la personne publique ou le porteur de la carte lui notifie au fur et à mesure de ses besoins. 

Les bons de commande mentionnent les indications suivantes :

· La référence du marché,

· La référence du bon de commande,

· La nature de l’intervention,

· Le délai d’intervention,

· La raison sociale et l’adresse du titulaire,

· Le détail de la commande : nature et prix HT de l’intervention, 

· Total HT, TVA, Total TTC,

· Le lieu d’intervention,

· Les jours et heures d’intervention.

En plus des mentions précédentes,  les preuves de paiement par la carte achat émis par les porteurs de cartes d’achats devront impérativement comporter :

· Pour les commandes passées à partir du site Internet du titulaire : Les noms, prénoms du porteur.

· Pour les commandes passées par fax : les noms, prénoms, coordonnées et signature du porteur ; ainsi que le numéro de la carte d’achat, sa date de validité et enfin, le numéro de compte client chez le titulaire.

En cas de contestation sur le contenu du bon de commande ou de la preuve de paiement, seul l’exemplaire conservé par le service émetteur fait foi.

3.2 Délais d’intervention
Le titulaire s’engage à exécuter la totalité des bons de commande et preuves de paiement par la carte achat que la personne publique lui prescrit, au titre du présent marché. 

Les fournitures devront être livrées dans les délais indiqués par le fournisseur dans son offre initiale. Ces délais exprimés en jours calendaires courent à compter de la réception par le titulaire de chaque bon de commande ou de la commande par la carte achat.
En cas d’urgence, signalée par télécopie, le fournisseur devra assurer la livraison, à ses frais, dans un délai maximum de 48 (quarante-huit) heures à compter de la réception du bon de commande.

Les bons de commande sont émis pendant la durée de validité du marché. 

Le journal du fax de la personne publique est considéré comme faisant foi de la date de départ  et de réception du bon de commande chez le titulaire. 

Le journal de la machine gérant les cartes achat de l’établissement émetteur est considéré comme faisant foi de la date de réception de la preuve de paiement par la carte achat chez le titulaire. 

Le titulaire dispose de 2 jours ouvrés pour refuser un bon de commande.

Une logistique (humaine ou technique) insuffisante ou défaillante de la part du titulaire, ne peut en aucun cas constituer un motif valable de refus d'exécution du bon de commande.

Les bons de commande et preuves de paiement par la carte achat doivent être notifiés au titulaire avant tout commencement d’exécution des prestations.

Le délai stipulé sur le bon de commande s’achève à la livraison complète des fournitures commandées par la personne publique ; une livraison partielle de ces fournitures n’interrompt pas le délai.

Lors d'une commande par cartes d’achats, le titulaire s’engage à effectuer une demande d'autorisation auprès du centre d'exploitation de l'émetteur de la carte visant à vérifier la qualité du porteur en contrôlant ses droits et  habilitations préalablement déterminés par l’administration. 

Une fois l'autorisation obtenue, la commande est enregistrée et le processus de livraison ou d'exécution de la prestation peut être déclenché par le titulaire. 

Le délai de livraison court à compter de la réception par le titulaire du marché de la commande du porteur.

S’agissant des commandes passées par cartes d’achats, le titulaire s’engage :

- à ne pas effectuer de livraisons partielles sauf accord du porteur,

- à effectuer une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’émetteur préalablement à toutes télécollectes dès lors que la date de fin de validité de cette autorisation a expiré.

3.3. Lieu d’intervention

Les fournitures sont livrées à (aux) l'adresse(s) et jusqu’au(x) bureau(x) indiqué (s) sur les bons de commande ou preuves de paiement par la carte achat. Aucun frais supplémentaire pour la personne publique ne pourra être demandé pour acheminer les matériels de l’extérieur des immeubles jusqu’aux bureaux spécifiés.

Le titulaire doit s’assurer avant toute intervention de la présence d’une personne qualifiée pour encadrer le personnel d’intervention. Il devra préalablement à toute intervention avertir la personne qualifiée des dates et heures prévisionnelles d’intervention.
En cas d’intervention impromptue (c'est-à-dire sans avoir prévenu le laboratoire ou si l’heure d’intervention n’est pas respectée), la personne publique se réserve le droit de refuser l’intervention. 

3.4 Description de la prestation
Le titulaire assure par ses soins, à ses frais et à ses risques la livraison des fournitures (transport, chargement et déchargement, conditionnement, emballage compris).
Les fournitures livrées devront obligatoirement être accompagnées d’un bon de livraison établi en 2 (deux) exemplaires, signés par le titulaire du marché. Ce bordereau devra mentionner :

· La date et le lieu de la livraison

· La référence du marché

· La référence du bon de commande ou de la preuve de paiement par la carte achat
· L’identification des fournitures livrées, ainsi que leur quantité, et quand il y a lieu, leur répartition par colis

· L’identification du titulaire (raison sociale, adresse et SIRET)
Les fournitures doivent être emballées dans un dispositif adapté.
En accord entre le titulaire et la personne publique, des livraisons partielles peuvent être envisagées. L’ensemble des livraisons doit toutefois être effectué dans le délai figurant sur le bon de commande.

Au titre du présent marché, le titulaire s’engage à mettre en œuvre une solution de commandes dématérialisées au profit des porteurs de cartes d’achats.

Les modalités afférentes à l’utilisation de ce portail d’achats, aux paramétrages des comptes des porteurs, aux modalités de filtrage, vérifications d’identité des porteurs et de restitutions vis-à-vis de l’administration, seront définies entre le titulaire du marché et l'administrateur de cartes d’achats de l’administration) dans un protocole d’accord conforme aux dispositions du présent marché.

3.5 Vérification et réception des interventions

Dans le cadre de l’émission de bons de commandes,

Le service émetteur du bon de commande procède à une vérification de chaque opération de livraison dans les conditions prévues au C.C.A.G. Le titulaire ou son représentant désigné assiste à la vérification. L’absence du titulaire ou de son représentant dûment avisé  ne fait pas obstacle à la validité des opérations de vérification.

Si la prestation est validée au terme des opérations de vérification, le représentant compétent de la personne publique prononce la réception de l’intervention.
La réception des opérations sera concrétisée vis à vis du titulaire par la signature de 2 bons de livraison par le service émetteur du bon de commande et la remise de l’un des exemplaires du bordereau daté et signé, au représentant du titulaire ayant assisté ou  non à la vérification.

Dans le cadre de l’utilisation des cartes achats

En cas de contestation qualitative ou quantitative sur la livraison, l’administration dispose d’un délai maximum de 15 jours calendaires à compter de la demande de paiement par le titulaire à l’émetteur, pour notifier ces réserves. Ce délai est un délai maximum, lequel ne peut être supérieur au délai du marché. Cette contestation doit être adressée à la fois au titulaire et à l’émetteur.

La réception  des opérations sera concrétisée vis à vis du titulaire par la signature de 2 reçus par le service émetteur de la preuve de paiement par la carte achat et la remise de l’un des exemplaires du reçu daté et signé, au représentant du titulaire ayant assisté ou  non à la vérification.

ARTICLE 4 – GARANTIES- ASSURANCES –SECURITE
4.1. Garanties

Les clauses standard de garantie s’appliquent. 

La durée de cette garantie est définie dans les catalogues publics du titulaire et ou du constructeur. 

Dans le cadre  de la garantie native en cas de retour atelier, les frais de transport entre le centre technique du titulaire et la personne publique (aller et retour) sont à la charge du titulaire.

La personne publique peut, si elle constate un dysfonctionnement sur un produit, demander unilatéralement la mise en œuvre de la garantie.

Les délais pour effectuer, au titre de la garantie, les réparations ne devront pas excéder 72 h à compter de la demande d’intervention.

Tout retard dans l’application de ces délais pourra entraîner l’application des pénalités de retard prévues dans l’article 9 du présent CCP.

Si la réparation ne peut pas être exécutée dans les délais prévus au CCP, le titulaire doit mettre à la disposition de la personne publique dès l’expiration du délai, en prêt un équipement de qualité équivalente ou supérieure, et réinstaller les éléments logiques et physiques sans préjudice pour l’utilisateur. Cette démarche sera identique au moment de la réinstallation de l’équipement réparé. 

La non remise d’un équipement en prêt dans les délais peut entraîner l’application des pénalités de retard prévues à l’article 9 du présent CCP.

Les dommages causés par des circonstances de force majeure telles que définies par la jurisprudence, ou par faute prouvée de l'utilisateur sont exclus de la garantie.

4.2 Assurances 

Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement d'exécution, le(s) titulaires devront produire une copie de la police d'assurance contractée pour l'exécution des prestations.

Celle-ci devra couvrir tous les risques, notamment à l'égard des personnes et des biens, susceptibles de courir du fait de l'exécution du marché, notamment :

- par le personnel salarié de l'entreprise dans l'activité nécessitée par l'exécution du contrat ;

- par le matériel ou les produits utilisés ;

-du fait des livraisons et des installations exécutées ou du fait d’un événement engageant la responsabilité de l’entreprise.

La garantie devra être suffisante ; elle devra être illimitée pour les dommages corporels.

Le titulaire s'engage à régler toutes les primes pour que la personne publique puisse faire valoir ses droits en qualité de bénéficiaire.

En tout état de cause, la franchise imposée par la compagnie d'assurance sera à la charge du titulaire.

Il est spécifié que la prise d'effet du marché est subordonnée à la remise par son titulaire d'un exemplaire de sa police d'assurance professionnelle qui sera soumise à l'administration.

4.3 Sécurité 

Le titulaire doit exécuter le marché dans des conditions de sécurité et d‘hygiène  maximales (tant pour les biens que pour les personnes).

Toute intervention du titulaire doit être réalisée par le personnel qualifié, avec les moyens matériels adéquats, dans les respect de le législation sur le travail (notamment en matière de sécurité et d‘hygiène).   

Le titulaire est responsable du respect par son personnel du règlement intérieur et des règles d’hygiène et de sécurité applicables au sein de l’ESPCI PARISTECH.

Le titulaire est responsable de tout dommage causé à toute personne ou à tout bien à l’occasion de l’une des prestations dont il a la charge au titre du présent marché.

ARTICLE 5 – PRIX

Les prix sont unitaires et initiaux définitifs. Ils sont établis en euros.

La date d’établissement des prix est la date limite de réception des offres.

Les prix comprennent l’ensemble des opérations nécessitées pour la réalisation des prestations, le conditionnement, l’emballage, la main d’œuvre, le service, le chargement et le déchargement, le transport, le remplacement de tout bien détérioré, la garantie ainsi que l’assistance et le conseil aux utilisateurs concernant le choix et l’utilisation des produits. 

Les prix hors TVA sont réputés inclure toutes charges fiscales, parafiscales ou autres frappant obligatoirement la prestation. 

mise en œuvre des arrondis : les calculs sont effectués avec au maximum quatre décimales.

rectifications d'erreurs matérielles : les erreurs d'opération sont rectifiées d'office.

5.1 Prix de la table de prix annexée à l’acte d’engagement  n°a09d2us
Les prix initiaux sont ceux de la table de prix annexée à l’acte d’engagement  n°a09d2us. 
Les prix initiaux sont révisés suivant la formule ci-dessous, sur la base des prix figurant dans l’offre initiale du titulaire.
P = Po (0,2 + 0, 8   indice INSEE1 )

            
        indice INSEE 0                

dans laquelle :

· P = montant révisé hors taxe,

· Po = montant initial hors taxe figurant dans l’offre initiale du titulaire,

· INSEE 0 = indice INSEE Ensemble de l'industrie - A10 BE - Marché français - Prix départ usine Identifiant : FM0A BE00000005M dont la valeur est celle du dernier indice définitif connu à la date d’établissement des prix.

INSEE 1 = même indice INSEE que ci-dessus dont la valeur est celle du dernier indice définitif connu à la date de notification du bon de commande concerné ou d’émission de la preuve de paiement par la carte achat.

Les valeurs des indices sont à relever sur le site http://www.insee.fr.

Le prix de règlement est constitué du prix initial ou révisé majoré du taux de TVA en vigueur à la date de notification du marché ou du bon de commande concerné ou d’émission de la preuve de paiement par la carte achat.

5.2 Autres prix

A chaque changement de son (ses) catalogue(s) et/ou de son (ses) tarif(s), le titulaire s'engage à en faire parvenir un exemplaires au service chargé du traitement des factures et un exemplaire au service destinataire des fournitures. Les articles mentionnés sur le(s) catalogue(s) et/ou le(s) tarif(s) public(s) du titulaire en vigueur à la date d'établissement des prix doivent aussi figurer sur les catalogues et/ou tarifs suivants, sauf dans le cas d'une évolution de référence ou d'un abandon de fabrication. Le titulaire s’engage à signaler à l’ESPCI PARISTECH toute évolution ou abandon. Le catalogue et/ou le tarif public  de base des articles nouveaux est celui sur lequel ils figurent pour la première fois.

Les prix sont révisables. 
Les prix unitaires initiaux hors taxes des fournitures sont ceux du catalogue et/ou du tarif public du titulaire en vigueur à la date d'établissement des prix et joints en annexe à l’acte d’engagement. 

Les autres prix unitaires hors taxes des fournitures sont ceux du catalogue et/ou du tarif public  du titulaire en vigueur à la date de notification du bon de commande concerné ou d’émission de la preuve de paiement par la carte achat.

Les prix des fournitures sont révisés à chaque modification du catalogue et/ ou du tarif public du titulaire, en fonction de l’évolution du tarif pratiqué par celui-ci à l’égard de l’ensemble de sa clientèle. 

Le prix de règlement est constitué du prix initial ou révisé, majoré du taux de TVA en vigueur à la date de notification du marché ou du bon de commande ou d’émission de la preuve de paiement par la carte achat.

ARTICLE 6 – CONDITIONS DE REGLEMENT

6.1. Etablissement des factures

Les prestations, suite à la vérification effectuée dans les conditions de l’article 3.5 du présent CCP, seront payées, au fur et à mesure de la production des factures établies en 3 (trois) exemplaires (et accompagnées d’une copie du bon d’intervention et d’une copie de la page concernée du catalogue du titulaire en vigueur).

Deux sortes de factures sont susceptibles d’être émises au titre du présent marché :

-des factures émises pour les achats effectués suite à notification de bons de commandes.

-des factures émises pour les achats effectués suite à émission d’une preuve de paiement par carte achat.

Dès réalisation de la prestation ou de la livraison, le titulaire du marché peut procéder à la demande de règlement automatique par télécollecte auprès de l'émetteur.

Parallèlement à cette demande de règlement, le titulaire s’engage à adresser les factures au service liquidateur mentionné au présent marché, en précisant impérativement que la facture a été acquittée par carte achats.

Les factures sont adressées à : 

Ecole de Physique et de Chimie Industrielles

Service Financier et Comptable

10 rue Vauquelin

75 231 Paris cedex 05
Les factures feront apparaître, outre les mentions légales :

· le nom et l’adresse de la personne publique,

· la référence du marché, et éventuellement  celle des avenants,

· la référence du bon de commande ou de la preuve de paiement par la carte achat,

· la référence de la fourniture,

· le lieu et la date de l’intervention,

· le délai d’intervention,

· le nom de la société et son n° de Siret,

· le n° du compte à créditer,

· le prix HT de chaque intervention,

· le montant de la remise consentie (lorsqu’ applicable),

· le taux et le montant de la T.V.A,

· le montant global H.T. et T.T.C.

En cas de production d’une facture non conforme à la présentation énoncée au présent article, cette facture est considérée comme non recevable, et ne peut faire courir le délai de paiement prévu à l’article 6.2 du présent CCP.

S'agissant des litiges relatifs aux montants des factures, l’administration peut notifier ces observations au producteur de la facture dans le délai légalement en vigueur suivant la réception du relevé d’opérations de l’émetteur par le service liquidateur de l’administration.

Règlement des comptes

Dans l’hypothèse où les contestations qualitative ou quantitative sur la livraison ou relatives aux montants des factures s’avèrent fondées, le titulaire s’engage à mettre en place conjointement avec l’émetteur des cartes d’achats un dispositif d’avoirs au bénéfice des porteurs de cartes d’achats concernés par ces contestations. En cas d’impossibilité de mise en œuvre  de ce dispositif, particulièrement à la fin du marché, l’administration se réserve le droit d’émettre un titre de perception permettant de recouvrir les créances concernées.

Les paiements seront effectués par virement au compte courant postal ou bancaire ouvert au nom du fournisseur. 

En cas de changement de domiciliation bancaire, de numéro de SIRET, le titulaire devra prévenir l'administration le plus rapidement possible.

Les paiements sont réalisés suivant les règles de la comptabilité publique, dans les conditions prévues au CCAG-TIC.
6.2. Conditions de paiement

Délai de paiement
Pour les achats effectués suite à notification de bons de commandes

L'Administration procédera au mandatement des sommes dues conformément aux décrets 2002-231 et 2002-232 du 21 février 2002 comme suit : 

Le délai global de paiement des prestations est de 35 jours à compter de la réception de la demande de paiement (facture ou demande d’acompte) par la personne publique.

Lorsque la date de réception des prestations est postérieure à la date de réception de la demande de paiement, cette date de réception des prestations marque le point de départ du délai.

La date de réception de la demande de paiement et la date de réception des prestations sont constatées par la personne publique contractante.

Le délai global de paiement expire à la date du règlement par le comptable.

Pour les achats effectués suite à émission d’une preuve de paiement par carte achat

Les paiements sont effectués dans le respect des dispositions du décret n°2004-1144 du 26 octobre 2004 relatif à l’exécution des marchés publics par la carte achat.

Par dérogation aux dispositions du présent marché, le délai de paiement pour les commandes passées par des porteurs de cartes d’achats, est fixé au maximum à 4 jours ouvrés après la demande de paiement du titulaire à l’émetteur des cartes d’achats.

Avance 

Une avance peut être accordée au titulaire sur la part du marché non sous-traitée  à condition que le montant minimum du marché soit supérieur à 50 000 euros HT et que le délai d’exécution du marché soit supérieur à deux mois.

Cette avance est versée en une seule fois sur la base du montant minimum du marché. Cette avance est fixée à CINQ POUR CENT (5%) :

· soit du montant minimum si la durée du marché est inférieure ou égale à un an,

· soit d’une somme égale à douze fois le montant minimum divisée par la durée du marché divisé en mois, si la durée du marché est supérieure à un an.
Acomptes

Pour toute prestation ayant donné lieu à un commencement d’exécution, le titulaire qui en fait la demande a droit à des acomptes.

Le montant d’un acompte ne peut excéder  la valeur des prestations auxquelles il se rapporte.

La périodicité du versement de ces acomptes est fixée à  trois mois. Si le titulaire est une petite ou moyenne entreprise, une société coopérative ouvrière de production, un groupement de producteurs agricoles, un artisan, une société coopérative d’artisans ou d’artistes, ou une entreprise adaptée, il peut demander à ce que la périodicité  du versement de ces acomptes soit fixée à un mois.

Le titulaire devra accompagner chaque demande de versement d'acomptes d’un document ou d’un certificat sur l’honneur attestant du commencement d’exécution des prestations. L’administration se réserve la possibilité de vérifier la réalité (sur place et sur pièces) du montant des acomptes demandés.

Intérêts moratoires

Le défaut de paiement dans les délais prévus fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice du titulaire.

Le taux des intérêts moratoires est celui prévu par les lois et règlements en vigueur.

Les intérêts moratoires ne sont pas assujettis à la TVA.

Lorsque le dépassement du délai n’est pas imputable ni à la personne publique contractante, ni à l’un des prestataires, ni au comptable de l’Etat, aucun intérêt moratoire n’est exigible.

6.3 Garantie financière 

Le titulaire est dispensé de constituer une garantie financière.

Aucune retenue de garantie du montant du marché ne sera opérée. 

ARTICLE 7– SOUS-TRAITANCE

Le titulaire peut sous-traiter, dans le respect des dispositions du présent cahier des charges, l’exécution de certaines parties de sa prestation à condition d’avoir obtenu du pouvoir adjudicateur l’acceptation de chaque sous-traitant et l’agrément de ses conditions de paiement. 

La sous-traitance totale est interdite.

Le titulaire demeure personnellement responsable de l’exécution de toutes les obligations résultant du marché (articles 112 à 117 du CMP).

Lorsque le titulaire a présenté au pouvoir adjudicateur sa demande de sous-traitance avant la notification du marché, la notification du marché emporte acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement.

Le titulaire d’un marché peut également, après la notification du marché, présenté au pouvoir adjudicateur une demande de sous-traitance ou augmenté le montant des prestations confiées à un sous-traitant, sous réserve de demander la modification de l’exemplaire unique ou du certificat de cessibilité du marché ou  de produire une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement des créances.

ARTICLE 8 –  DROIT, LANGUE, SECRET, EVOLUTION DE SITUATION DE LA SOCIETE- INSERTION DES PERSONNES EN DIFFICULTE

8.1. Droit 

En cas de litige, le droit français est seul applicable. Les tribunaux français sont seuls compétents.
8.2. Langue 

Les correspondances relatives au présent marché sont rédigées en français. 

8.3. Secret 

L'accès du personnel du titulaire aux locaux de l’ESPCI PARISTECH est soumis aux conditions générales imposées au personnel étranger à la personne publique, en particulier pour tout ce qui est relatif au secret professionnel.

8.4 Evolution de situation de la société

Le titulaire s’engage à informer, dans les meilleurs délais, l’administration de toute modification affectant le statut de la société (fusion, cession, forme juridique, raison sociale, …) afin que le pouvoir adjudicateur prenne toutes les dispositions nécessaires pour assurer la continuité de l’exécution du marché.

Le titulaire s’engage également à informer sans délai l’administration en cas de faillite personnelle, de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.

8.5 Insertion des personnes en difficulté

Le titulaire doit promouvoir l’emploi de personnes en phase de réinsertion sociale et/ou handicapées en leur réservant des emplois dans les conditions suivantes : 

· soit par recrutement direct ou indirect de personnes en difficulté d’insertion.
· soit par recours à la sous-traitance de prestations aux structures d’insertion par l’activité économique.

ARTICLE 9 - PENALITES DE RETARD – RESILIATION

9.1 Pénalités de retard
En cas de retard dans l’exécution des prestations imputable au titulaire, des pénalités seront appliquées.

Les pénalités de retard applicables au titre du présent marché sont régies, sauf disposition contraire du présent CCP, par le CCAG TIC (article 14.1).  

Ces sanctions ne sont pas exclusives des indemnités ou dommages et intérêts que le Titulaire pourrait être amené à verser à des tiers par suite de manquements aux mêmes obligations.

Les observations éventuelles que le titulaire entend formuler sur les dites pénalités doivent être adressées, sous pli recommandé, au service  financier et comptable de l’ESPCI PARISTECH. 

Passé un délai de TRENTE jours à compter de la réception de l'état portant décompte des pénalités, le titulaire est réputé, par son silence, en avoir accepté le montant.

Les pénalités dont le titulaire pourrait être redevable sont réglées par compensation au moyen de retenues sur les paiements lui étant dus.

Lorsque le retard est tel que le cumul des pénalités aurait pour résultat de dépasser le montant du bon de commande ou de la preuve de paiement par carte achat ou du marché, l’ESPCI PARISTECH se réserve le droit de résilier le bon de commande ou la preuve de paiement par carte achat ou le marché aux torts exclusifs du titulaire.

9.2 Résiliation

L’administration pourra résilier le marché aux torts du titulaire dans les cas prévus au CCAG-TIC et à l’article 47 du code des marchés publics. 

Indépendamment des pénalités applicables pour les prestions non réalisées, il pourra être pourvu par l'administration à leur exécution aux frais et risques du titulaire.

(1) Fait à 


, en 1 exemplaire original, le

(1) :
 Signature du soumissionnaire précédée de la mention manuscrite "LU et APPROUVE" 


 Cachet de la société


 Toutes les pages du présent marché doivent être paraphées de la main du signataire.
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